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©  Verrou  rotatif  comportant  des  moyens  perfectionnés  d'assemblage 

©  Verrou  rotatif  (10)  comportant,  un  stator  (14)  en 
forme  de  douille  et  un  rotor  cylindrique  (12),  un  téton 
excentré  (42),  un  ressort  (16)  de  rappel  en  rotation 
du  rotor  (12)  par  rapport  au  stator  (14)  qui  est  un 
ressort  spiral  dont  chacune  des  deux  branches  d'ex- 
trémité  (40A,  40B)  est  susceptible  de  coopérer  avec 
l'une  des  faces  latérales  (50B)  du  corps  (44)  du 

téton  d'entraînement  (42)  et  avec  une  surface  latéra- 
le  de  butée  (64A,  64B)  d'un  cran  de  butée  (62) 
formé  sur  la  douille  (14).  En  vue  de  l'assemblage,  la 
douille  (14)  comporte  des  moyens  (68)  pour  l'enga- 
gement  automatique  des  branches  d'extrémités 
(40A,  40B)  du  ressort  (16)  avec  les  surfaces  latérales 
(64A,  64B). 
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La  présente  invention  concerne  un  verrou  rota- 
tif. 

L'invention  concerne  notamment  un  verrou  ro- 
tatif  pour  l'entraînement  d'un  mécanisme  de  serru- 
re  équipant  un  ouvrant  de  véhicule  automobile  tel 
qu'un  hayon  de  véhicule  automobile. 

L'invention  concerne  un  verrou  rotatif  du  type 
comportant  un  stator,  en  forme  de  douille,  et  un 
rotor  cylindrique  monté  à  rotation  dans  le  stator  et 
comportant  un  téton  excentré  par  rapport  à  l'axe 
de  rotation  du  rotor  et  qui  fait  saillie  axialement  au- 
delà  d'une  face  radiale  d'extrémité  du  stator,  par 
exemple  pour  l'entraînement  d'un  mécanisme  de 
serrure. 

Un  exemple  d'un  tel  type  de  verrou  est  décrit 
et  représenté  dans  le  document  FR-A-2.642.463 
qui  décrit  et  représente  un  mécanisme  débrayable 
de  commande  d'une  serrure  du  type  comportant 
un  verrou  qui  comporte  un  corps  de  verrou  qui 
reçoit  à  rotation  un  stator  en  forme  de  douille  qui 
est  indexée  angulairement  par  rapport  au  corps  de 
verrou  par  des  moyens  élastiques  effaçables  et  qui 
reçoit  à  rotation  un  rotor  qui  est  immobilisé  en 
rotation  par  rapport  au  stator  en  l'absence  de  clé, 
ou  lorsqu'une  fausse  clé  est  introduite  dans  le 
verrou,  et  qui  est  susceptible  d'entraîner  en  rotation 
un  doigt  d'entraînement  du  mécanisme  de  serrure 
qui  est  coaxial  au  rotor  et  à  la  douille  lorsque  ces 
éléments  tournent  simultanément,  à  rencontre  de 
moyens  élastiques  effaçables,  de  manière  à  ne  pas 
entraîner  le  mécanisme  de  serrure,  et  qui  est  soli- 
daire  d'un  premier  levier  qui  est  articulé  autour 
d'un  premier  axe  solidaire  de  la  douille  et  excentré 
par  rapport  à  l'axe  de  rotation  de  la  douille  et  du 
rotor  et  qui  est  entraîné  par  un  téton  du  rotor 
excentré  par  rapport  à  l'axe  de  rotation  de  ce 
dernier,  le  doigt  d'entraînement  coopérant  avec  un 
second  levier  de  la  commande  de  la  serrure  arti- 
culée  par  rapport  au  corps  de  verrou  autour  d'un 
second  axe  excentré  par  rapport  à  l'axe  de  rotation 
de  la  douille  et  du  rotor. 

Du  point  de  vue  fonctionnel  et  de  sa  fiabilité, 
une  telle  conception  est  satisfaisante  dans  la  mesu- 
re  où  elle  permet  d'empêcher  toute  ouverture  frau- 
duleuse  de  la  serrure. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  proposer 
un  perfectionnement  au  verrou  rotatif  qui  permet 
de  réaliser  de  manière  simple  et  automatisée  l'as- 
semblage  des  différents  composants,  et  notam- 
ment  l'assemblage  des  moyens  élastiques  de  rap- 
pel  en  rotation  du  rotor  par  rapport  au  stator. 

En  effet,  ces  opérations  sont  particulièrement 
complexes  et  effectuées  manuellement,  ces  opéra- 
tions  étant  par  ailleurs  compliquées  par  l'assembla- 
ge  des  autres  composants  du  verrou  tels  que  par 
exemple  les  paillettes  du  verrou  et  les  ressorts  de 
paillettes. 

Dans  ce  but,  l'invention  propose  un  verrou  ro- 
tatif  du  type  mentionné  précédemment,  caractérisé 
en  ce  qu'il  comporte  un  ressort,  à  double-effet,  de 
rappel  en  rotation  du  rotor  par  rapport  à  la  douille 

5  dans  une  position  angulaire  médiane  de  repos  qui 
est  agencé  entre  un  fond  radial  d'extrémité  de  la 
douille  et  face  d'extrémité  radiale  du  rotor,  en  ce 
que  le  ressort  est  un  ressort  spiral  dont  les  deux 
branches  d'extrémités  sont  sensiblement  parallèles 

io  et  dont  chacune  est  susceptible  de  coopérer  avec 
une  des  faces  latérales  d'entraînement  du  corps  de 
téton  et  avec  une  surface  latérale  de  butée  d'un 
cran  de  butée  formé  sur  la  douille,  et  en  ce  que,  en 
vue  de  l'assemblage  de  ces  composants,  le  res- 

75  sort,  porté  par  l'extrémité  axiale  du  rotor  et  la 
douille,  comporte  des  moyens  pour  l'engagement 
automatique  des  branches  d'extrémités  du  ressort 
de  rappel  avec  les  surfaces  latérales  du  cran  de 
butée,  par  rotation  du  rotor  par  rapport  à  la  douille. 

20  Selon  d'autres  caractéristiques  de  l'invention  : 
-  l'extrémité  axiale  du  cran  comporte  une  ram- 

pe  qui  coopère  avec  une  des  deux  branches 
d'extrémités  du  ressort  ; 

-  le  corps  du  ressort  spiral  est  enroulé  autour 
25  d'un  noyau  concentrique  qui  est  formé  à  l'ex- 

trémité  axiale  du  ressort  et  dont  la  face  radia- 
le  d'extrémité  s'étend  en  regard  du  front  ra- 
dial  d'extrémité  de  la  douille  ; 

-  le  téton  d'entraînement  est  formé  sur  un  pro- 
30  longement  axial  excentré  formé  à  l'extrémité 

axiale  du  rotor  et  la  surface  cylindrique  inter- 
ne  de  la  douille  comporte  une  rainure  axiale 
pour  le  passage  du  téton  et  des  branches 
d'extrémités  du  ressort  lors  de  l'introduction 

35  axiale  du  rotor  dans  la  douille  ; 
-  le  fond  de  la  douille  de  stator  comporte  une 

lumière  annulaire  pour  le  passage  axial  et  la 
rotation  du  téton  ; 

-  le  cran  de  butée  est  agencé  angulairement 
40  au  milieu  de  la  lumière  et  les  extrémités  de  la 

lumière  définissent  les  positions  angulaires 
extrêmes  du  rotor  par  rapport  à  la  douille  ; 

-  la  rainure  axiale  débouche  au  voisinage  de 
l'une  des  deux  extrémités  de  la  lumière  annu- 

45  laire  ; 
-  en  position  de  repos,  le  téton  d'entraînement 

s'étend  axialement  vis-à-vis  du  cran  de  bu- 
tée,  radialement  vers  l'intérieur  par  rapport  à 
ce  dernier  ; 

50  -  le  téton  d'entraînement  comporte  une  suré- 
paisseure  en  saillie  radialement  vers  l'exté- 
rieur  qui  s'étend  en  regard  d'un  bord  axial 
d'extrémité  de  la  douille  pour  retenir  axiale- 
ment  le  rotor  par  rapport  à  la  douille. 

55  D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 
vention  apparaîtront  à  la  lecture  détaillée  qui  va 
suivre  pour  la  compréhension  de  laquelle  on  se 
reportera  aux  dessins  annexés  dans  lesquels  : 
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-  la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  éclatée 
des  principaux  composants  d'un  verrou  rotatif 
selon  l'invention  ; 

-  la  figure  2  est  une  vue  en  perspective  écla- 
tée,  à  plus  grande  échelle,  illustrant  le  stator, 
le  ressort  de  rappel  et  le  rotor  avant  leur 
assemblage  ; 

-  la  figure  3  est  une  vue  similaire  à  celle  de  la 
figure  2  qui  illustre  le  ressort  de  rappel  en 
place  sur  l'extrémité  axiale  du  rotor  avant 
l'introduction  axiale  de  ce  dernier  dans  le 
stator  ; 

-  les  figures  4  à  9  sont  des  vues  en  perspecti- 
ves  illustrant  successivement  les  positions  re- 
latives  occupées  par  les  trois  composants 
illustrés  aux  figures  2  et  3,  au  cours  de  leur 
assemblage  définitif  et  lors  de  l'utilisation  du 
verrou. 

Comme  on  peut  le  voir  sur  les  figures  1  et  2,  le 
verrou  10  selon  l'invention  est  constitué  pour  l'es- 
sentiel  par  un  stator  14  en  forme  de  douille  cylin- 
drique,  un  rotor  12  et  un  ressort  de  rappel  16. 

Le  stator  14  comporte  une  paroi  cylindrique 
interne  18  qui  délimité  une  extrémité  ouverte  20  de 
la  douille  pour  l'introduction  axiale  du  rotor  12  et  un 
fond  radial  d'extrémité  axiale  22. 

Le  rotor  12  est  pour  l'essentiel  constitué  par  un 
corps  cylindrique  24  qui  est  prévu  pour  être  intro- 
duit  axialement  et  monté  à  rotation  à  l'intérieur  de 
la  douille  formant  stator  14. 

Le  corps  24  du  rotor  12  comporte  une  tête  26 
qui  est  notamment  prévu  pour  permettre  l'introduc- 
tion  d'une  clé  (non  représentée)  qui  commande  les 
déplacements  d'un  ensemble  de  paillettes  28  qui 
sont  reçues  dans  des  fentes  30  formées  dans  le 
rotor  12  et  dans  des  fentes  32  formées  dans  la 
paroi  cylindrique  annulaire  du  stator  14. 

La  face  radiale  d'extrémité  34  du  rotor  12  qui 
est  prévu  pour  être  reçu  à  l'intérieur  du  stator  14 
comporte  un  prolongement  central  en  forme  de 
noyau  cylindrique  36  qui  est  concentrique  à  l'axe 
de  rotation  X-X  du  rotor  12  par  rapport  au  stator 
14. 

Ce  noyau  est  prévu  pour  recevoir  le  corps  38 
du  ressort  de  rappel  16  qui  est  un  ressort  du  type 
spiral. 

Le  ressort  16  comporte  ainsi  un  corps  central 
enroulé  38  et  deux  branches  d'extrémités  40A,  40B 
qui  s'étendent  radialement  vers  l'extérieur  et  sensi- 
blement  parallèlement  l'une  à  l'autre. 

La  face  radiale  d'extrémité  34  du  rotor  12  com- 
porte  également  un  téton  excentré  d'entraînement 
42. 

Comme  on  peut  le  voir  sur  les  figures  1  et  2,  le 
téton  42  est  constitué  pour  l'essentiel  par  un  corps 
de  téton  44  qui  est  excentré  radialement  vers  l'ex- 
térieur  par  rapport  à  la  surface  cylindrique  externe 
du  corps  24  du  rotor  12  et  qui  s'étend  axialement 

depuis  la  surface  radiale  d'extrémité  34. 
Le  corps  44  délimité  ainsi  une  surépaisseur  46 

qui  s'étend  radialement  vers  l'extérieur  par  rapport 
à  la  surface  24  et  qui  est  tournée  axialement  à 

5  l'opposé  de  la  face  radiale  d'extrémité  34,  tandis 
que  l'extrémité  libre  du  corps  44  du  téton  d'entraî- 
nement  comporte  un  bec  d'entraînement  48  qui  est 
prévu  pour  coopérer  avec  un  composant  d'un  mé- 
canisme  de  serrure  (non  représenté)  en  vu  de 

io  l'entraînement  en  rotation  de  ce  dernier  par  le  rotor 
12. 

Le  corps  44  du  téton  d'entraînement  délimite 
deux  faces  latérales  d'entraînement  50A  et  50B 
(voir  notamment  les  figures  6  et  7)  dont  chacune 

15  est  susceptible  de  coopérer  avec  une  branche  ra- 
diale  d'extrémité  associée  40A,  40B  du  ressort  de 
rappel  16. 

Lorsqu'il  est  mis  en  position  sur  le  noyau  36, 
comme  cela  est  illustré  sur  la  figure  3,  le  ressort  de 

20  rappel  16  est  disposé  de  manière  que  les  branches 
radiales  d'extrémité  40A  et  40B  enserrent  élasti- 
quement  les  faces  latérales  d'entraînement  50A  et 
50B  du  corps  44  du  téton  d'entraînement  42. 

Comme  on  peut  le  voir  sur  la  figure  3,  le  rotor 
25  12  équipé  de  son  ressort  de  rappel  16  constitue  un 

sous-ensemble,  qui  comporte  également  les  paillet- 
tes  28,  qui  peut  être  introduit  axialement  dans 
l'alésage  cylindrique  18  du  stator  14  selon  la  flèche 
I  de  la  figure  3. 

30  A  cet  effet,  et  pour  permettre  l'introduction 
axiale  du  téton  d'entraînement  42  et  des  branches 
40A,  40B  du  ressort  16,  l'alésage  18  comporte  une 
rainure  axiale  52  qui  s'ouvre  dans  l'extrémité  ou- 
verte  20  de  l'alésage  18  et  qui  débouche  dans  le 

35  fond  radial  d'extrémité  22. 
Comme  on  peut  le  voir  notamment  sur  la  figure 

2,  la  rainure  axiale  52  débouche  dans  une  lumière 
annulaire  54  qui  est  formée  dans  la  paroi  cylindri- 
que  56  de  la  douille  14. 

40  La  lumière  annulaire  54  s'étend  sensiblement 
sur  une  demi-circonférence  et  est  délimitée  à  ses 
deux  extrémités  par  deux  faces  de  butée  58A  et 
58B. 

Les  faces  d'extrémités  58A  et  58B  délimitent 
45  ainsi  la  course  angulaire  du  rotor  12  par  rapport  au 

stator  14,  les  faces  latérales  d'entraînement  50A  et 
50B  étant  susceptibles  de  venir  alternativement  en 
contact  avec  les  faces  d'extrémités  58A  et  58B  de 
la  lumière  54,  avec  interposition  de  la  branche 

50  d'extrémité  correspondante  40A,  40B  du  ressort  de 
rappel  16. 

Comme  on  peut  le  voir  notamment  sur  la  figure 
2,  la  lumière  54  définit  un  bord  radial  annulaire 
d'extrémité  de  la  paroi  cylindrique  du  stator  14  qui 

55  est  partagée  en  deux  parties  60A  et  60B  décalées 
axialement  l'une  par  rapport  à  l'autre  et  séparées 
par  un  cran  de  butée  62. 

3 
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La  partie  60A  est  ainsi  située  plus  loin  du  fond 
radial  d'extrémité  22  que  la  partie  60B. 

Le  cran  de  butée  62  fait  saillie  axialement 
depuis  le  bord  annulaire  d'extrémité  60A,  60B  et 
s'étend  sensiblement  en  position  médiane,  c'est-à- 
dire  angulairement  au  milieu  de  la  lumière  54. 

Le  cran  de  butée  62  s'étend  axialement  jus- 
qu'au  droit  du  fond  radial  d'extrémité  22  du  stator 
14. 

Le  cran  de  butée  62  délimite  deux  surfaces 
latérales  de  butée  64A  et  64B  dont  chacune,  com- 
me  cela  sera  expliqué  par  la  suite,  est  susceptible 
de  coopérer  avec  une  branche  d'extrémité  corres- 
pondante  40A,  40B  du  ressort  16. 

La  surface  transversale  d'extrémité  64A  se  pro- 
longe  axialement  vers  le  bord  d'extrémité  libre  66 
du  cran  de  butée  62,  par  une  rampe  inclinée  68. 

La  partie  60A  du  bord  annulaire  d'extrémité  de 
la  douille  14  est  prévue  pour  coopérer  avec  la 
surépaisseur  46,  sur  une  portion  de  la  course  an- 
gulaire  du  rotor  12,  cette  dernière  coopérant  égale- 
ment  avec  une  portion  70,  située  dans  le  même 
plan  que  la  partie  60A,  de  la  paroi  annulaire  cylin- 
drique  de  la  douille  14. 

On  décrira  maintenant  l'assemblage  des  diffé- 
rents  composants  en  partant  de  la  position  illustrée 
sur  la  figure  3  dans  laquelle  le  ressort  spiral  de 
rappel  16  est  déjà  monté  sur  le  noyau  d'extrémité 
36  du  rotor  14. 

Dans  cette  position,  le  téton  d'entraînement  42 
est  situé  angulairement  en  regard  de  la  rainure 
axiale  52  et  il  est  possible  d'introduire  le  rotor  12  et 
le  ressort  16  dans  le  stator  14.  Cette  introduction 
se  poursuit  jusqu'à  la  position  illustrée  sur  la  figure 
4  dans  laquelle  la  face  radiale  d'extrémité  37  du 
noyau  36  (voir  figure  3)  est  venue  en  butée  contre 
le  fond  radial  d'extrémité  22  de  la  douille  formant 
stator  14. 

Le  téton  d'entraînement  42  et  les  branches 
d'extrémités  40A  et  40B  qui  font  saillie  axialement 
au-delà  de  la  partie  60A  du  bord  annulaire  d'extré- 
mité  du  stator  14,  se  trouve  situé  en  regard  de  la 
face  d'extrémité  58A  de  la  lumière  54. 

L'assemblage  se  poursuit  en  provoquant  une 
rotation  relative  du  rotor  12  par  rapport  au  stator  14 
dans  la  direction  indiquée  par  la  flèche  R  de  la 
figure  4. 

Au  cours  de  cette  rotation,  la  branche  d'extré- 
mité  40B  du  ressort  de  rappel  qui  est  située  axiale- 
ment  la  plus  proche  du  fond  radial  22  par  rapport  à 
la  branche  d'extrémité  40A,  vient  en  contact  avec 
la  rampe  68  formée  sur  le  cran  de  butée  62, 
comme  cela  est  illustré  sur  la  figure  5. 

Au  cours  de  cette  rotation,  le  téton  d'entraîne- 
ment  42  entraîne  également  la  branche  d'extrémité 
40A. 

En  poursuivant  la  rotation  du  rotor  12  par  rap- 
port  au  stator  14  dans  le  sens  indiqué  par  la  flèche 

R  sur  la  figure  5,  la  coopération  de  la  branche 
d'extrémité  40B  avec  la  rampe  68  va  provoquer  le 
passage  de  celle-ci  au-delà  de  la  face  d'extrémité 
66  du  cran  de  butée  62  et  sa  venue  en  coopération 

5  avec  la  surface  latérale  de  butée  64B  du  cran  de 
butée  62  tandis  que  la  branche  d'extrémité  40A 
vient  en  vis-à-vis  de  la  surface  latérale  de  butée 
64A. 

Cette  position  assemblée  est  illustrée  aux  figu- 
io  res  6  et  7  dans  lesquelles  le  rotor  12  se  trouve  en 

position  médiane  de  repos  par  rapport  au  stator  14, 
cette  position  étant  définie  par  la  coopération  des 
branches  d'extrémités  40A  et  40B  respectivement 
avec  les  faces  latérales  d'entraînement  50A,  50B  et 

15  les  surfaces  latérales  de  butée  64A  et  64B. 
Le  rotor  12  est  également  retenu  axialement 

par  rapport  au  stator  14  du  fait  de  la  coopération 
de  surépaisseur  46  avec  les  portions  correspon- 
dantes  du  bord  annulaire  d'extrémité  de  la  douille 

20  formant  stator  1  4. 
En  fonctionnement,  et  comme  cela  est  illustré 

aux  figures  8  et  9,  le  rotor  12  et  le  téton  d'entraîne- 
ment  42  entraîne  alternativement  l'une  ou  l'autre 
des  branches  d'extrémités  40A,  40B,  tandis  que  la 

25  branche  non  entraînée  reste  en  butée  contre  l'une 
ou  l'autre  des  surfaces  latérales  de  butée  64B,  64A 
du  cran  62,  provoquant  ainsi  une  accumulation  de 
force  dans  le  ressort  16  qui  provoque  ensuite  le 
rappel  élastique  vers  la  position  médiane  de  repos 

30  illustré  aux  figures  6  et  7. 
Les  positions  angulaires  maximales  du  rotor  12 

par  rapport  au  stator  14  sont  délimitées  par  les 
faces  d'extrémité  58A  et  58B  de  la  lumière  54. 

Ainsi,  la  simple  introduction  axiale  selon  la  di- 
35  rection  I  du  rotor  12  équipé  du  ressort  16  puis  sa 

rotation  selon  la  direction  R  assure  la  mise  en 
place  automatique  en  position  de  fonctionnement 
du  ressort  16  et  l'immobilisation  axiale  relative  du 
rotor  1  2  par  rapport  au  stator  1  4  . 

40  Même  au  cas  ou  cette  première  rotation  relati- 
ve  du  rotor  12  par  rapport  au  stator  14  n'aurait  pas 
été  effectuée  lors  de  l'assemblage,  la  première 
utilisation  du  verrou  par  entraînement  du  rotor  12 
au  moyen  d'une  clé  provoquera  la  mise  en  place 

45  du  ressort  16  selon  la  procédure  exposée  précé- 
demment. 

En  fonctionnement,  et  comme  cela  est  illustré 
aux  figures  8  et  9,  le  rotor  12  et  le  téton  d'entraîne- 
ment  42  entraîne  alternativement  l'une  ou  l'autre 

50  des  branches  d'extrémités  40A,  40B,  tandis  que  la 
branche  non  entraînée  reste  en  butée  contre  l'une 
ou  l'autre  des  surfaces  latérales  de  butée  64B,  64A 
du  cran  62,  provoquant  ainsi  une  accumulation  de 
force  dans  le  ressort  16  qui  provoque  ensuite  le 

55  rappel  élastique  vers  la  position  médiane  de  repos 
illustrée  aux  figures  6  et  7. 

Les  positions  angulaires  maximales  du  rotor  12 
par  rapport  au  stator  14  sont  délimitées  par  les 

4 
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faces  d'extrémité  58A  et  58B  de  la  lumière  54. 

Revendications 

1.  Verrou  rotatif  (10)  du  type  comportant  un  stator 
(14)  en  forme  de  douille  et  un  rotor  cylindrique 
(12)  monté  à  rotation  dans  le  stator  (14)  et 
comportant  un  téton  excentré  (42)  par  rapport 
à  l'axe  de  rotation  (X-X)  du  rotor  et  qui  fait 
saillie  axialement  au-delà  d'une  face  radiale  d' 
extrémité  du  stator  (14),  par  exemple  pour 
l'entraînement  d'un  mécanisme  de  serrure,  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  comporte  un  ressort  (16), 
à  double-effet,  de  rappel  en  rotation  du  rotor 
(12)  par  rapport  à  la  douille  (14)  dans  une 
position  angulaire  médiane  de  repos  qui  est 
agencé  entre  un  fond  radial  d'extrémité  (22)  de 
la  douille  (14)  et  une  face  radiale  d'extrémité 
(34)  du  rotor  (12),  en  ce  que  le  ressort  (16)  est 
un  ressort  spiral  dont  les  deux  branches  d'ex- 
trémité  (40A,  40B)  sont  sensiblement  parallèles 
et  dont  chacune  est  susceptible  de  coopérer 
avec  une  des  faces  latérales  (50A,  50B)  du 
corps  (44)  du  téton  d'entraînement  (42)  et  avec 
une  surface  latérale  de  butée  (64A,  64B)  d'un 
cran  de  butée  (62)  formé  sur  la  douille  (14),  et 
en  ce  que,  en  vue  de  l'assemblage  de  ces 
composants,  le  ressort  (16)  de  rappel,  porté 
par  l'extrémité  axiale  (36)  du  rotor  (12)  et  la 
douille  (14),  comporte  des  moyens  (68)  pour 
l'engagement  automatique  des  branches  d'ex- 
trémités  (40A,  40B)  du  ressort  (16)  avec  les 
surfaces  latérales  (64A,  64B)  du  cran  de  butée 
(62)  par  rotation  du  rotor  (12)  par  rapport  à  la 
douille  (14). 

2.  Verrou  rotatif  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
risé  en  ce  que  l'extrémité  axiale  du  cran  de 
butée  (62)  comporte  une  rampe  (68)  qui  coo- 
père  avec  une  (40A)  des  deux  branches  d'ex- 
trémités  du  ressort  de  rappel  (16). 

3.  Verrou  rotatif  selon  l'une  des  revendications  1 
ou  2  caractérisé  en  ce  que  le  corps  (38)  du 
ressort  spiral  (16)  est  enroulé  autour  d'un 
noyau  concentrique  (36)  qui  est  formé  à  l'ex- 
trémité  axiale  du  rotor  et  dont  la  face  radiale 
d'extrémité  (37)  s'étend  en  regard  du  fond 
radial  d'extrémité  (22)  de  la  douille  (14). 

4.  Verrou  rotatif  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  précédentes,  caractérisé  en  ce 
que  le  téton  d'entraînement  (42)  est  formé  sur 
un  prolongement  axial  (44)  excentré  formé  à 
l'extrémité  axiale  (34)  du  rotor  (12),  et  en  ce 
que  la  surface  cylindrique  interne  (18)  de  la 
douille  (14)  comporte  une  rainure  axiale  (52) 
pour  le  passage  du  téton  (42)  et  des  branches 

d'extrémités  (40A,  40B)  du  ressort  (16)  lors  de 
l'introduction  axiale  du  rotor  (12)  dans  la  douil- 
le  (14). 

5  5.  Verrou  rotatif  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  précédentes,  caractérisé  en  ce 
que  le  fond  (22)  de  la  douille  de  stator  (14) 
comporte  une  lumière  annulaire  (54)  pour  le 
passage  axial  et  la  rotation  du  téton  d'entraîne- 

io  ment  (42). 

6.  Verrou  rotatif  selon  la  revendication  5,  caracté- 
risé  en  ce  que  le  cran  de  butée  (62)  est 
agencé  angulairement  au  milieu  de  la  lumière 

15  (54)  et  en  ce  que  les  extrémités  (58A,  58B)  de 
la  lumière  (54)  définissent  les  positions  angu- 
laires  extrêmes  du  rotor  (12)  par  rapport  à  la 
douille  (14). 

20  7.  Verrou  rotatif  selon  l'une  des  revendications  5 
ou  6  prise  en  combinaison  avec  la  revendica- 
tion  4,  caractérisé  en  ce  que  la  rainure  axiale 
(52)  débouche  au  voisinage  de  l'une  (58A)  des 
deux  extrémités  de  la  lumière  annulaire  (54). 

25 
8.  Verrou  rotatif  selon  l'une  quelconque  des  re- 

vendications  précédentes,  caractérisées  en  ce 
que,  en  position  de  repos,  le  téton  d'entraîne- 
ment  (42)  s'étend  axialement  en  vis-à-vis  du 

30  cran  de  butée  (62),  radialement  vers  l'intérieur 
par  rapport  à  ce  dernier. 

9.  Verrou  rotatif  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  précédentes,  caractérisé  en  ce 

35  que  le  téton  d'entraînement  (42)  comporte  une 
surépaisseur  (46)  en  saillie  radialement  vers 
l'extérieur  qui  s'étend  en  regard  d'un  bord 
axial  d'extrémité  de  la  douille  (14)  pour  retenir 
axialement  le  rotor  (12)  par  rapport  à  la  douille 

40  (14). 
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